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Article 1 : Le nom et le siège social  

Le nom officiel de l'organisme est l'Association francophone de la Vallée (dont l'acronyme est l'AFV). Le 
siège                                 Nouvelle-Écosse.  

Article 2 : La langue  

Le français est la langue officielle et d'usage lors des travaux et des activités de l'AFV.  

Article 3 : La mission 

L’A           f     ph          Vallée                                   f                    p            
la langue française et de la culture francophone dans la vallée  ’A   p    . 

Article 4 : Le mandat  

Le mandat de l'AFV c          : (sans ordre de préséance)  

1. représenter la communauté francophone de la vallée  ’A   p     ;  
2. assurer la promotion des intérêts de la communauté francophone ;  
3. f          ’accès       éducation en français de          ;  
4.           ’                   française dans la Vallée  ’A   p     ;  
5. enrichir la vie sociale de la             francophone ;  
6. favoriser dans la communauté francophone le développement des arts ;  
7. assurer une programmation culturelle ;   
8.               ’h                   pp                    , organismes, et cultures ;  
9. promouvoir le respect des différences linguistiques et culturelles.  

Article 5 : Les principales valeurs  

Nous croyons fermement dans les valeurs suivantes qui guident nos décisions, nos actions et nos 
comportements :  

Valeurs sociétales  

1. Nous favorisons l'épanouissement de la communauté francophone.  
2. Nous respectons les identités culturelles qui s'épanouissent au sein de la communauté 

francophone.  
3. Nous partageons notre joie de vivre et notre sentiment de fierté       pp                  

communauté.  

 
 



                   èle  

1. Nous favorisons des lieux de convergence et le rayonnement de la communauté francophone et 
francophile.  

2. Nous offrons des services chaleureux, accueillants et de qualité.  

L'équipe  

1. Nos communications sont fondées sur le respect mutuel, l'intégrité et l'ouverture d'esprit.  
2. Nous respectons la confidentialité de nos délibérations et nous sommes solidaires de nos 

décisions.  
3. Notre processus décisionnel est démocratique et transparent. 

Article 6 : Les membres 
 
6.1  T           â      p          z                                            ’A   p    ,       hè     
 ’                         paie la cotisation annuelle requise, ainsi que toute association, toute 
   p                   p                                   p             ’AFV p                  .  L   
    p                 p           ’       x     ê                              , leur porte-parole 
étant désigné par le groupe lui-même. 
 
6.2  L                                                    f x  p      C        ’              . 
 
6.3  L  C        ’               p   , p                 p    p                   x              membres, 
suspendre pour une période déterminée ou expulser tout membre ou tout groupe membre qui agit 
                x      ê       ’AFV.  L                p                  p         xp     p       
 pp        ’A                       tte décision du Con      ’     istration. 
 
6.                                             ’       ée générale annuelle, la personne doit être un 
membre actif depuis au minimum 30 jours. 

Article 7 : Les assemblées générales 

 
7.1 Les assemblées générales (annuelles ou extraordinaires) des membres sont publiques et se déroulent 
en français.  

7.2 Tout membre ou groupe membre en rè                   . L       p   p            ’    p   p     . 

7.3 L’A      ée générale annuelle a lieu en automne de chaque année et le Conseil  ’               
détermine la date et le lieu.  

7.4 Le quorum aux assemblées géné            p        x             ègle.  

7.5 L’                       ’A                       ê      h         x                p           
au moins quinze jours avant la               -  .                              h      p              
 h                   p             è   . I     p                      ,             ’h           
ré     ,  ’         j                 p  j    ’             x             è        ,    cas échéant.  

7.6 Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le président ou dans les sept jours 
suivant la ré  p      ’            é       ’                      . T                              ée 
générale extraordinaire doit                           ’         j   . La teneur de toute résolution spéciale 
doit être communiqué        ’                   .  



7.7 T                                   ée générale doit être décidé  p                  é ,         
  ’                            p      p é           ’A      ée ou par 10 % des membres présents. Les 
décisions sont prises par majorité simple.  

7.8 L                p                           p            p           ’             j    p        .  

7.9 L’       ée générale annuelle é       B                  , f x                               ’AFV, 
nomme un vérificateur et adopte les états financiers annuels et le procès-           ’       ée générale 
précédente.  

7.10 Toute personne intéressé              B                        f     p                                 
                   ’A                 .  

Article 8 : Le Conseil d’administration 

8.1 Le Conseil d'administration de l'Association francophone de la Vallée se compose d'un Bureau de 
direction et des quatre conseillers suivants :                                        

 1 conseiller représentant les parents                    

 1 conseiller représentant la communauté, préférablement une personne aînée                 

 1 conseiller jeunesse                                           

 1              p             p             ’      R   -des-Vents 

8.2 Tout membre en rè                    p      ’              .  

8.3  La durée du mandat des administrateurs est de deux ans, renouvelable une seule fois. 

8.4 Le rôle    C        ’                    ’                                          ’            
concertation régulière entre les membres. Les personnes sié         C        ’                            
    . A       p  y  p     p    ’       p            p              C        ’                     
représentant de ce groupe.  

8.5 L   p           C        ’               :  

a)  agir au nom de ses membres entre les assemblées générales annuelles ;  

            ’ pp             p     p               éterminé  p    ’A A ;  

                      œ                           AFV ;  

            ’é                 ’   p         p              'AFV ;  

e)  décider de la suspension et ré          ’          ;  

f)         ,          ,                  B                         C        ’                  f         f    
                 p    ’A A                      t ne prenne pas fin à cette AGA ; 

g)  déterminer le li                  ’A      ée générale annuelle ;  

 

 



8.6 Les responsabilité     C        ’               :  

a)  voir au respect des statuts et règlements de l'AFV ;  

b)  approuver les recommandations du Bureau de direction ;  

c)  examiner et adopter la liste des membres en règle ;  

d)  recevoir les rapports réguliers de la présidence, de la direction générale et de la trésorerie de l'AFV ;  

e)  approuver les ré             p                               AFV p     ’   ée en cours ;  

f)  adopter la progr                      p     ’ x       f                 ; 

g) embauche une direction générale sur recommandation du Bureau de direction, détermine ses fonctions 
et ses conditions de travail ;  

h) crée des comités, au besoin.   

8.7 Les ré          C        ’administration ont lieu aussi souvent que nécessaire, au minimum quatre 
fois par anné . L’                            p               h                             élai 
raisonnable.  

8.8 L              ’      j    é simple.  

8.9 Les décisions au sein du C        ’                     éterminées par majorité simple des 
administrateurs présents.  

8.10 Les administrateurs ne reçoivent aucune rémunération en raison de leur mandat.  

8.11 L                         ’AFV   è                         C        ’    nistration. 
 

Article 9 : le Bureau de direction 

9.1 L  B                      p                              ,               ’A                  
annuelle :  

 la présidence 

 la vice-présidence                                                                                                                                              

 la personne chargée du secrétariat 

 la personne chargée de la trésorerie  

9.2 Le rô      B                                         f                  ’AFV    re les réunions du 
C        ’              .  

9.3 Le Bureau de direction :  

a)                C        ’                ’      h ,       p                 édiement de la 
direction générale ;  



b)  désigne les signataires autorisés de l'association ;                                                

c)  p  p                ’                   p                          ;  

          p     pp                                C        ’               ;  

e)            ,             ’              ,       p          p raire ou la ré          ’              
ne remplit plus ses obligations ;  

f             ’A      ée générale annuelle toute modification aux statuts et règlements ; 

                                   C        ’              . 

 

9.4 Les décisions du Bureau                   p             j    é des voix, la présidence exerçant un vote 
prépondérant uniquement. Le vote par correspondance ou par procuration est inadmissible.  

9.5 Le quorum du Bureau de direction est de trois (3) membres votants. 

 
9.6 Le bureau de direction fixe lui-même les dates et lieux de ses réunions. 

9.7 La présidence est le principal officier et porte-p          ’AFV. E      è    ’ ff                    és et 
préside toutes les réunions.  

9.8 La vice-présidence exerce par intérim les fonctions de la pré                ’    p    é de cette 
dernière.  

9.9 A                               B                  ,                                   p          
                   p    . C                            p                          j    ’  la tenue de la 
prochaine assemblée générale, selon la première éventualité.  

9.10 La personne chargée du secrétariat voit à la rédaction des procès-verbaux de toutes réunions. Elle 
       p                                       ’AFV         p        autres tâches que lui confie le 
C        ’              .  

9.11 La personne chargée de la tré               p            f            ’AFV. E        ,          ,   
   p                      f                           ’A                   p                âches que lui 
   f      C        ’              .  

Article 10 : Modification aux règlements  

Les présents règlements administratifs peuvent être abrogés ou modifiés par le vote des deux tiers des 
        p              ’           ée générale annuelle dûment convoquée.  

Article 11 : Finances  

11.1 Lors de chaque assemblée générale annuelle, les membres nomment un vérificateur pour l'AFV. Le 
vé  f             f          pp      x            ’A      ée géné                          f        
j    ’   ’A      ée annuelle suivante. La rémunération du vérificateur est fixée par le Conseil 
 ’              .  



11.2 L’ x       f                   1
er

 avril pour se terminer le 31 mars de chaque année. 

11.3 Les chèques, effets bancaires ou autres lettres de ch                     ’AFV             p      
présidence, la vice-présidence, la personne chargée du secrétariat, la personne chargée de la trésorerie 
  /                             ’AFV,    x                                 .  

11.4 L  C        ’               p   , p         j             x      ,    p                    ’  p     
p                                     ’AFV.  T              ’  p          p                         
présidence et celle de la personne chargée de la trésorerie. 

Article 12 : Dispositions particulières 

12.1 T               ’AFV p    f      ’   p                 f                         p   è -verbaux au 
  è              ’                8 h    16 h                     ,    f     j             ,          
p          ’              -quatre (24) heures.  Tous les autres livres et registres peuvent être inspectés 
     è              ’AFV,   y          p                  , j    ’     x j                       
 ’A                          . 

 


